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Synthèse de la rencontre en Mairie 

 

Date de la rencontre : 21 mars 2018 

Lieu : Mairie de Vélizy 

Participants :  

 pour la Municipalité de Vélizy : 
o Mme Nathalie Brar-Chauveau, 3me adjointe, en charge du Développement 

économique, de l'Emploi, de l'Insertion et des Déplacements ainsi que des sujets 
de la Santé 

o Mme Mélanie Rocher, chargée de développement des activités commerciales et 
de santé 

 pour le Collectif Santé :  
o Mme Elisabeth de Saint-Martin, habitante de Vélizy 
o Mr Jean-Marc Chauveau, habitant de Vélizy bas 
o Mr Francis Penouilh, habitant de Vélizy 
o Mr Eric May, médecin et directeur du centre de santé de Malakoff 

______________________________________ 

 

Résumé de l’entretien : 

Après les présentations respectives des participants, la réunion débute par le constat partagé 
par tous que depuis la mise à jour du zonage de l'ARS Ile de France (Agence Régionale de Santé), 
publié le 6 mars 2018, la ville de Vélizy est déclarée "zone d'intervention prioritaire" en raison 
du déficit de médecins généralistes sur son territoire. 

Le Collectif Santé expose l’historique et les raisons de sa démarche et sa proposition de 
création d’un centre de santé sur la commune pour pallier au manque de médecins 
généralistes (cf. pièce jointe à la demande de rendez-vous). 

 

A son arrivée en 2014, la municipalité a fait réaliser un audit sur la situation de Vélizy en 
médecins généralistes. La moyenne d’âge des praticiens est plutôt élevée et plusieurs sont 
proches d’un départ en retraite. Les cabinets médicaux potentiels ont tous besoin de travaux de 
remise aux normes (par exemple pour les accès handicapés). Les jeunes praticiens craignent de 
s’installer sur la commune en raison d’abord du prix de l’immobilier. 

Mme Brar-Chauveau expose les actions mises en œuvre par la municipalité : 

 Pôle médical à Saint –Exupéry 
o dans 2 immeubles SEMIV, réaménagement d’appartements en cabinets médicaux 

pour transfert de médecins véliziens ou accueil de nouveaux, 
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o à ce jour, un seul médecin généraliste y est installé (il pratiquait déjà sur la ville). 
 Cabinets de groupe au quartier Louvois 

o un bâtiment est en fin de construction dans les parties nouvelles du quartier 
Louvois ; il est destiné à accueillir des cabinets médicaux pour des généralistes et des 
spécialistes, 

o un seul généraliste y est pour l’instant candidat à l’installation (il est, à ce jour, 
encore installé sur la dalle Louvois). 

 Maison de Santé Pluridisciplinaire (MSP) au quartier Mozart (à la place de l’ancienne station-
service BP) 

o un projet d’installation de cabinets médicaux organisés en MSP dans un nouveau 
bâtiment en rez-de-chaussée est en cours d’étude et de conception ; il devrait 
accueillir des spécialistes et des paramédicaux, 

o l’organisation en MSP n’a pas abouti à ce jour ; aucun généraliste n’est candidat. 

En conséquence, Mme Brar-Chauveau constate que les actions entreprises n’ont pas donné les 
résultats espérés en nombre de médecins généralistes et qu’il faut certainement faire des 
propositions davantage en adéquation avec les attentes des jeunes médecins. 

 

Mr May présente quelques exemples de communes (ex. Bergerac, La Ferté-Bernard) où il est 
intervenu pour informer et aider l’équipe municipale à définir les besoins en santé pour leur 
territoire puis à concevoir le projet pour leur centre de santé. 
Il insiste sur la nécessité d’établir un solide projet de santé porté par le gestionnaire (par 
exemple une municipalité) pour assurer la pérennité du centre de santé. 

Il rappelle les caractéristiques principales d’un centre de santé : médecins salariés, tiers payant 
obligatoire, tarifs de secteur 1, pas de tâches administratives pour les médecins qui se 
consacrent en totalité à leur métier, les médecins travaillent en groupe de manière coordonnée 
entre professionnels de santé. 

Quelques éléments dimensionnants pour un centre avec 3 à 4 généralistes : besoin de locaux de 
300 m² environ, besoin de 1/2 administratif par praticien, il est utile d’avoir aussi un interne 
dans l’équipe de médecins (il pourra ultérieurement être embauché). 

 

Mme Brar-Chauveau est très intéressée pour étudier de près cette solution de centre de santé 
et s’engage à prendre contact avec Mr May pour visiter le centre de santé de Malakoff. 
De son côté, Mr May propose d’aider la municipalité pour la rédaction du projet de santé qui 
devra être remis à l’ARS pour enregistrement. 

Mme Brar-Chauveau indique qu’elle tiendra au courant la Municipalité de Viroflay de cette 
rencontre et de son intérêt pour cette solution. 


